
GUIDE À L'INTEPIT1ON DES 
INVESTISSEURS ÉTRANGERS 

LES EXPORTATIONS SONT 
EXONÉRÉES DE IA TPS 

En général, aux fins de la TPS, les 
produits et services exportés par 
des entreprises dont le siège est au 
Canada sont » détaxés »; en d'autres 
termes, cela signifie que les sociétés 
exportatrices ne perçoivent pas la 
taxe auprès de leurs clients à l'étranger. 

Néanmoins, ces sociétés sont admissi-
bles à l'application des crédits de 
taxe sur les intrants pour les produits 
et services qu'elles ont achetés dans 
le cadre de la production des articles 
exportés. Par conséquent, le rem-
boursement de la TPS que recevra 
une société exportant la plupart de 
ses biens et services indiquera pro-
bablement qu'elle a droit à un tel 
remboursement étant donné que les 
crédits de taxe sur les intrants aux-
quels elle est admissible dépasseront 
vraisemblablement le montant de la 
TPS perçue lors des ventes. 

Sont aussi détaxés les services four-
nis au Canada, mais destinés à être 
utilisés exclusivement à l'étranger. 
C'est le cas, par exemple, des hono-
raires qu'une société canadienne 
verse à un architecte canadien pour 
le travail qu'il effectue sur un projet 
mené à l'étranger. 
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